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ETAT CIVIL 

INHUMATIONS AU CIMETIÈRE COMMUNAL DE PERSONNES DONT LE    
DÉCÈS N’EST PAS ENREGISTRÉ À ANZÊME  
 

BRIDIER Raymonde, DAUPHIN Jeanne, GIRAUD Fernand,       
LABRUNE Andrée, MAUCHAUSSAT Alain, PAYET Elisabeth, 
THEVENOT Marie-Hélène, REYGNAUD Marie 
 
NOUVEAUX HABITANTS   
 

PECHADOIRE 
· COLOMBEYRON Nicolas et TOURTEAU Emilie  
 et leur fille Elise 
· LACHERADE Pascale et ses enfants Estéban et Alban 
 

BUSSEROLLES 
· LEPAGE Cyril et PILAK Amélie et leur fille Laure 
 

CHIGNAROCHE 
· PETIT Philippe et Solenne 
 

MONTBUT 
· GEOFFRE Fabrice et Cécilia 
 

LE PUY CHAILLAUX 
· GRIMALDI Didier et Sabine 
· DUNBAR Olivia et son fils Elie 
· LOUZIER Aurélie et ses enfants Emma et Evan 
 

CLERAT 
· COUTY Roland et Fabienne et leurs enfants Mélissa et   

Cédric 
 

FOURNOUE 
· VINGERDER Evelyne 
 

VENTENAT 
· GAUDON Stéphane et TRILHE Béatrice 
 

PUY BARJON 
· PARRAIN Christian et Lucette 
 

BIRAT 
· NICOLAS Michelle 
 
HABITANTS  AYANT CHANGÉ DE VILLAGE  À L’ INTÉRIEUR DE LA COMMUNE 
 

LE PUY CHAILLAUX 
· JOUANNY Brigitte et son fils Maxime 
 

CHIGNAVIEUX 
· TAMIAZZO Nicolas 
 

 

13 NAISSANCES   

 

BALLERE Manon Léone née à Guéret  le 17/05/2010  

BALLERE Océane Andrée née à Guéret le 17/05/2010     

BERTRAND Nayla née à Guéret  le 24/06/2010                  

BIDOU Éloïse née à Guéret le 08/04/2010  

BONNEAU Léo né à Limoges le 28/04/2010 

CLÉMENÇON--GORIN Jeanne Adeline née à Guéret le 12/02/10 

COLOMBEYRON Élise Marie née à Guéret (le 13/11/2010 

DA SILVA COSTA Titouan né à Limoges le 18/05/2010 

GAUDON Dorian Pierre né à Guéret le 30/05/2010 

GOURRAT Félix Jean-Claude né à Guéret le 10/02/2010 

MAGNON Clément René Jean né à Guéret  le 23/02/2010 

RIVIERE Li-Ming Kim Christelle née à Limoges  le 24/06/2010 

SGATNI Yannis né à Guéret  le 16/03/2010 

 

2 MARIAGES  
 
 

GEOFFRE Fabrice Marcel et ALOUCHY Cécilia le 17 juillet 2010 
PETIT Philippe Bruno Jean et NAVARRE Solenne Charlène le 
17 juillet 2010 

 

3 DÉCÈS 
 

ARREAU Marcel Emile Albert le 27 mai 2010 

QUELLET Jean Germain le 1er août 2010 

VENOT née GLOMOT Suzanne Jeanne Marie le 20 février 2010 

Merci à Josette DUCHER pour tout le temps passé à la 
conception et la mise en page de ce bulletin 
Merci aux adjoints pour leur aide à la rédaction des textes 
Merci à Alain HIRAULT pour toutes ses photographies 
 

Alain FAVIERE 
 

Impression Espace Copie Plan à GUERET 
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 L’année 2010 aura fini comme elle avait commencé, sous 
un abondant manteau neigeux. Nous ne pensions pas, quand 
nous avons acheté les équipements spéciaux  que nous aurions 
à nous en servir si vite et si souvent ! En tout cas, ils ont été 
bien utiles. Durant ces épisodes neigeux, les efforts solidaires 
sont primordiaux pour que la situation, faute d’être confortable, 
soit supportable par chacun. Ainsi, les employés communaux 
ont travaillé même le dimanche pour dégager les routes, les 
voisins se sont inquiétés du sort des plus fragiles, les infirmières, 
services de soin à domicile, livreurs de repas, boulangers ont 

fait le maximum pour maintenir leurs services, les agriculteurs se sont transformés en dépanneurs pour aider les      
automobilistes en situation délicate… Faisons le souhait qu’Anzême reste ce lieu de chaleur humaine, de proximité et 
de solidarité en rempart à une société où l’individualisme progresse. Et puisque l’occasion m’en est donnée, cette     
année encore, je tiens à remercier les communes alentour qui nous aident à pallier l’absence de notre salle polyvalente, 
en particulier la municipalité de Champsanglard très sollicitée et compréhensive. 
 

 L’année 2010 n’aura malheureusement pas épargné certaines familles touchées par le décès ou la maladie d’un 
proche. Nous avons également eu à regretter la disparition de deux commerces sur la commune : l’auberge des gorges 
d’Anzême pour des raisons familiales et l’épicerie pour des raisons économiques. Au niveau départemental, nous    
déplorons aussi la fermeture du service de radiothérapie de Guéret et les atteintes à d’autres services publics de   
proximité essentiels : écoles, postes, … Mais le découragement ne doit pas l’emporter et vos élus, forts de votre      
soutien, restent mobilisés dans ce combat. 
 

 2010 nous aura aussi donné de nombreuses occasions de nous réjouir. Treize naissances 
ont eu lieu ce qui constitue un record et de loin depuis plusieurs décennies ! Un gage d’avenir     
prometteur pour la commune ! Les animations ont connu de beaux succès grâce à l’implication des 
bénévoles des associations. Sans ordre préférentiel ni exhaustivité, je citerai la foire artisanale et le 
marché gastronomique, le Playa Tour et ses 2000 participants à la plage, les randonnées           
rassemblant une centaine de promeneurs chaque semaine l’été, la journée « Creuse Médiane    
Fishing » pour les pêcheurs à Péchadoire, les expositions de peintures d’artistes locaux, l’accueil 
d’une quarantaine de Bretons de Liffré pendant 4 jours en mai, la fête de la musique, le feu de la 
Saint-Jean, les repas, thés dansants, spectacles, la gymnastique d’entretien… Quel programme ! 
Les agendas étaient bien remplis ! 
 

 Côté réalisations communales, les deux gros chantiers de l’année ont été non  seulement l’aménagement du 
bourg rondement mené par le SIERS et parachevé avec la réfection de l’éclairage public mais aussi la réhabilitation du 
bâtiment communal pour y aménager au rez-de-chaussée une salle de réunion spacieuse et confortable pour les     
associations et la commune et à l’étage une salle des archives. 
 

 Parlons maintenant de l’avenir. La réforme des collectivités se poursuit au pas de charge et sans la concertation 
nécessaire. La suppression de la taxe professionnelle remplacée par divers impôts nouveaux et le gel des dotations 
d’Etat pèsent sur la préparation des budgets. Le remplacement en 2014 des conseillers régionaux et généraux par 
quelques conseillers territoriaux est un coup dur porté à la proximité des élus. Espérons que la concertation et l’écoute 
sera meilleure en 2011, année de l’élaboration du schéma départemental de coopération intercommunale qui          
s’appliquera en 2012-2013. Anzême et les 4 autres communes des 3 Lacs, Le Bourg d’Hem, La Celle-Dunoise,  
Champsanglard et Jouillat se voient imposer de rejoindre une intercommunalité. Quel que soit l’avis de chacune de ces 
communes, souhaitons qu’il sera entendu et respecté par l’Etat et que notre identité sera préservée. Enfin et cela a  
encore été notre préoccupation essentielle de l’année 2010, le permis de construire de notre nouvelle salle polyvalente 
a été déposé et 2011 sera donc l’année de sa sortie de terre tant attendue par tous. 
 

 Pour terminer ce propos, je voudrais, au nom de l’ensemble du conseil municipal, souhaiter à chacune et 
chacun d’entre vous et à tous ceux qui vous sont chers, une bonne année 2011 avec nos vœux les plus chaleureux 
de bonheur et de santé. 

Le Maire, Alain FAVIERE. 

LE MOT DU MAIRE 

MAIRIE D’ANZEME 
Tel : 05.55.52.20.08 

Heures d’ouverture du secrétariat au public  
  
Lundi   de 9 H à 12 H 
Mardi   de 9 H à12 H et de 14 H à 17 H 30 
Mercredi  de 9 H à12 H et de 14 H à 17 H 30 
Jeudi   de 9 H à12 H et de 14 H à 17 H 30 
Vendredi  de 9 H à12 H et de 14 H à 17 H 

 
Permanences de M. le Maire  

 
Mardi matin et jeudi matin de 9H à 12H  

et sur rendez-vous.  
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CONSEIL MUNICIPAL 

Entre vote du budget 2010, réhabilitation de l’anci enne salle de bar en salle de réunions et d’archiva ge, 
reconstruction de la salle polyvalente et prises de  position contre la fermeture du service de radioth érapie 
de la Creuse ou de postes et de classes sur le cant on de Saint-Vaury, les décisions qui ont été prises  
l’ont toujours été dans le respect de l’intérêt pub lic 

ONT ÉTÉ ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ : 
· Le budget 2010 qui s’équilibre en dépenses et        

recettes : 
· La section de fonctionnement est arrêtée à la somme 

de   1 097 400 € 
· La section d’investissement est arrêtée à la somme 

de 743 835 €. 
· Le compte administratif de la commune pour l’exercice 

2009 
· Le compte de gestion de la commune dressé par 

Monsieur le Receveur pour l’exercice 2010 
· L’affectation à la section d’investissement du résultat 

de fonctionnement de l’exercice 2010 qui s’élève à       
56 468,44 € 

· Les taux d’imposition qui restent inchangés pour la  
part communale et se décomposent ainsi : 
· Taxe d’habitation : 8,71 % 
· Taxe pour le foncier bâti : 10,80 % 
· Taxe pour le foncier non bâti : 40,48 % 
· Taux relais pour la cotisation foncière des       

entreprises : 29,98 % 
 

· L’attribution d’une subvention d’un montant de  80 € 
au Collège Louis Durand de Saint-Vaury pour le séjour 
en Italie d’un enfant de la commune. 
 

· L’achat de six vélos pour l’école et d’un téléviseur 
pour un meublé du Puy Chaillaux.  

 

· La signature d’une convention entre la commune et  
le département concernant la réalisation de travaux de 
déneigement des routes départementales 

 

· La demande de Dotation Globale d’Équipement pour 
la rénovation d’une salle  et la réalisation des tr avaux 
dont le plan de financement est le suivant : 

· Total des dépenses :  
· 135 033,52 € TTC soit 113 532,20 € HT 

· Total des recettes :  
· Montant de la DGE 45 412,88 €, soit 40 % du 

montant des travaux 
· Fonds propres de la commune : 89 620,64 €. 

 

· La motion relative à la suppression du service  
public de l’éducation sur le canton de Saint-Vaury 
demandant à : 
· Madame le Recteur de surseoir à la fermeture de 

postes et de filières  
· Monsieur l’Inspecteur d’Académie le maintien des 

« heures postes » du poste de professeur rempla-
çant à l’école de Saint-Vaury, de la classe de 
Bussière-Dunoise ainsi que de la classe du collège. 

 
· Le vœu pour le maintien du service départemental 

de radiothérapie du centre hospitalier de Guéret. 
Le Conseil Municipal dénonce avec force cette      
décision et face à son extrême gravité demande le     
maintien de ce service. 

 
A ÉTÉ REPORTÉE : 
· La demande d’achat d’un bien de section à Fournoue.  

 
 
 
 

ONT ÉTÉ ADOPTÉS À L’UNANIMITÉ : 
 

· La demande de subvention exceptionnelle pour la 
construction de la salle polyvalente  
· Le Conseil Municipal a autorisé le Maire à solliciter 

une subvention exceptionnelle du Ministère de   
l’Intérieur d’un montant de 46 550 €, soit 10 % du 
montant hors taxe des travaux. 

 

· La réalisation d’une étude par le SIERS concernant le 
projet d’assainissement collectif du bourg et porta nt 
sur la disponibilité foncière et la faisabilité du projet sur la 
parcelle AI 45 située au bord de la Sciauve. 

 

· Le renouvellement du contrat de location de l’un des 
deux logements situé 6, place de l’Église sans changement 
de loyer. 

 

· La gratuité de l’accès au terrain de tennis de Péch adoire 
 

       
 
 
 

 
ONT ÉTÉ ADOPTÉS PAR 11 VOIX ET UNE ABSTENTION  : 
 

Le choix des entreprises pour les travaux de rénova tion de la 
salle de réunions et des archives municipales pour un      
montant de travaux HT de 72 351,77 € 
· Lot 1 -  démolition gros œuvre : entreprise Bouchet 
· Lot 2 - menuiseries extérieures et intérieures : Naudon Mathé 
· Lot 3 - plâtrerie, isolation, faux plafonds : entreprise Mollica 
· Lot 4 - carrelage, faïence : entreprise Bernard 
· Lot 5 - peinture, sols collés : entreprise BSR 
· Lot 6 - électricité chauffage, électrique VMC : Décembre 
· Lot 7 - plomberie, sanitaires : entreprise Guendouz 

AMENAGEMENT D’UNE SALLE DE REUNIONS ET D’ARCHIVAGE,   
RECONSTRUCTION DE LA SALLE POLYVALENTE ET VOEUX 

Lors de la séance du 30 mars 2010 

Lors de la séance du 28 juillet 2010 

Lors de la séance du 29 juin 2010  
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CONSEIL MUNICIPAL 

 
La commune d’Anzême s’est fortement mobilisée dans 
le combat pour la réouverture du service de radiothérapie 
de la Creuse :  
· lors des assemblées générales extraordinaires de 

l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse,  
· lors des nombreuses manifestations à Guéret,  
· avec le passage des conseillers municipaux dans 

tous les foyers pour les signatures des cartes 
postales (environ 400 cartes ont été récoltées sur 
la commune),  

· avec l’apposition d’une banderole à l’entrée du 
bourg,  

· lors de la montée des élus à Paris le 13 octobre 
dernier : parmi les 230 élus présents se trouvait une 
délégation de la commune composée du Maire, 
Alain FAVIERE et deux conseillers, Yvette BARBE 
et André REVEIL.  

Le dossier est rouvert et l’espoir reste permis. Vo us avez été nombreux à nous faire part 
de votre soutien dans ce combat. Nous ne lâcherons pas : la réouverture de ce service 
est vitale pour les Anzêmois comme pour tous les Cre usois.  

 
· Demande de subvention auprès du Conseil  

Général pour la rénovation de la salle de       
réunions et d’archivage municipal 
· Le Conseil Municipal autorise le Maire à  

déposer une demande de subvention Dotation 
Globale d’Équipement d’un montant de        
15 000 €. 

 

A ÉTÉ ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ : 
· Le recrutement d’un agent contractuel pour   

assurer le remplacement d’un adjoint technique 
suite à sa demande de mise en disponibilité. 

 
 
 
ONT ÉTÉ ADOPTÉES À L’UNANIMITÉ : 
 

· Deux autorisations de construction en dehors 
d’une partie actuellement urbanisée : suite aux 
dépôts de deux demandes de certificat... 

Lors de la séance du 29 octobre 2010 

SERVICE PUBLIC DE RADIOTHERAPIE DE LA CREUSE 

...d’urbanisme, le Conseil Municipal autorise la 
possibilité de construire sur les parcelles AD 463 
située au Vignaud et BC 226 située à Ventenat. 

 
· Une demande de subvention pour une classe 

de découverte à Paris organisée par l’école. Le 
Conseil Municipal a décidé d’accorder à la Coopérative 
Scolaire une subvention de 20 € par jour et par 
enfant participant au séjour, soit 1 080 € pour 18 
élèves. 

 
A ÉTÉ REJETÉE À L’UNANIMITÉ : 
 
· La proposition du Service des Domaines de 

céder à la commune pour l’euro symbolique 
des parcelles cadastrées AD 32 et AD 34 au 
lieu dit « Les Côtes ». Au vu du peu d’utilité que 
ces parcelles apporteraient à la commune et des 
frais approximatifs notariaux que cela engendrerait, 
soit 400 €, le Conseil Municipal a décidé de ne pas 
donner suite. 

 
 

A noter que les Creusois y ont été reçus comme des     
délinquants. Malgré notre attitude pacifique et nos écharpes 
tricolores, nous avons été parqués derrière des barrières 
métalliques face un imposant service d’ordre (cars de   
police, CRS…).  
 

La délégation, menée par Michel VERGNIER, a dû attendre 
des heures avant d’être reçue par des responsables du 
Ministère. 
 

Aujourd’hui, le dossier a été rouvert et l’espoir reste permis. 
Toutefois, les élus creusois restent particulièrement actifs 
et attentifs sur son évolution. 
 

Pour plus d’informations, vous trouverez sur le site 
www.radiotherapiecreuse.fr tous les comptes-rendus, 
reportages, photos, discours et derniers développements 
de ce dossier. 

A Paris le 13 octobre 2010 A l’entrée de la commune 
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Après de multiples réunions préparatoires, le permis de 
construire de la future salle polyvalente a enfin été déposé. 
Il prend en compte les différentes contraintes : 
 
· en terme d’accessibilité pour les handicapés 
· en terme de sécurité contre l’incendie et les risques 

de panique dans les établissements recevant du    
public 

· en respectant les préconisations de l’Architecte 
des Bâtiments de France 

· en terme de fonctionnalité : cuisine aux normes, 
scène amovible et loges équipées, paroi coulissante  
permettant de séparer la partie bar de la salle… 

 
Il est estimé à 465 000 € hors taxes et frais divers :    
honoraires d’architecte, bureau de contrôle, assurance… 
 
Le permis doit maintenant obtenir l’aval des différentes 
commissions réglementaires. Puis, l’appel d’offres pour 
les entreprises sera lancé. Enfin, les travaux pourront 
alors commencer. 
 
Espérons que tout se déroulera aussi bien que pour le 
dossier de la salle de réunions et des archives qui a été 
un bon « galop d’essai » en permettant de tester la bon-
ne coordination entre les services de l’architecte, le suivi 
des conseillers municipaux et adjoints en charge des 
travaux et les entreprises.  
 
Le respect des normes, des délais et de l’enveloppe  
budgétaire restent les préoccupations de l’équipe       
municipale qui met toute son énergie dans ce challenge.  
 

Les élus sont à votre disposition afin de vous renseigner 
sur ce dossier qui sera, sans aucun doute, le sujet     
majeur de l’année 2011.  

Le permis de construire est déposé et doit être ava lisé par les différentes commissions 
avant de lancer les appels d’offres et débuter les travaux 

SALLE POLYVALENTE 
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 ECOLE 

Une équipe et des enfants  
Moins de changement cette année, malgré le départ de Mr Lallet vers des contrées plus… tropicales, et le retour de Mlle 
Foulatier. Aline Chambellant, notre Emploi Vie Scolaire est également partie en congé parental fin septembre. 
Six CM2 sont partis rejoindre le collège, mais la relève est bien présente ! La classe de maternelle accueille Lisy, Élia, 

Fatiluna, Dorine, Sarah, Laurine, Mathéo, Titouan, Maélie et Élie ; Noah 
vient de rejoindre la tribu des CP. 
 

Fin de l'année 2009/2010  
Visite du labyrinthe pour les maternelles, du scéno-vision pour les CP-CE1, 
et sortie canoë pour les sportifs du Cycle 3 ! Les trois classes ont fini les 
fresques dans le préau, avec le soutien de Fanny, enseignante à l'EMALA. 
Les parents ont pu les admirer lors d'une après-midi « Préau ouvert »,   
durant laquelle la chorale de l'école a donné une petite représentation. 

L'équipe pédagogique de l'école d'Anzême et ses 52 élèves vous souhaitent une belle et heureuse   
année 2011 !  

Depuis la rentrée 

Cette année encore, de nombreux projets ponctuent l'année scolaire : les sorties École et Cinéma ou au théâtre de 
Fayolle, le prix littéraire des Incorruptibles, des défis mathématiques au niveau départemental, les rencontres USEP… 
L'an passé, les CE2-CM1-CM2 ont eu un intervenant Judo pendant 6 séances, cette année, ce sera au tour du handball 
d'être à l'honneur à Anzême ! 
 

Pour une reprise en douceur, une visite à Forêts Follies, début septembre, a 
permis aux grands de travailler sur les amphibiens, de découvrir les métiers liés 
au bois, et de participer à une course d'orientation dans la forêt de Chabrières. 

 

La classe de maternelle bénéficie pour l'année 
d'un intervenant du CPIE (Centre Permanent 
d'Initiatives pour l'Environnement) pour     
découvrir la nature dans les chemins autour 
de l'école ; ils ont également travaillé avec 
l'Étable Artistique sur le premier trimestre 
autour des personnages de conte et découvert le travail d'artiste. 
D'autres découvertes sont en préparation pour la suite de l'année ! 
 
 
 

Fête de Noël  
Une belle rencontre de fin d'année pour les enfants sages, à la salle des fêtes de Champsanglard cette année encore ! 
Chaque classe a présenté différents travaux, danses, chants, et film d'animation (totalement écrit et mis en scène par les 
élèves). Le Père Noël ravi est venu féliciter les enfants, et les collations n'ont pas fait long feu... Merci d'ailleurs à tous les 
parents, les employés communaux et les mairies d'Anzême et de Champsanglard pour leur aide. 

Hommage à Mme Solange QUELLET 
 

C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de l’ancienne institutrice de la classe maternelle    
d’Anzême. Arrivée en 1985 sur la commune lors de la création de la classe maternelle, elle y est restée jusqu’à son    
départ à la retraite en 2005. Très appréciée pour son savoir-faire avec les jeunes enfants, sa gentillesse, son implication 
et sa discrétion, elle reste dans notre mémoire à tous en particulier de tous les petits d’Anzême maintenant devenus 
grands qui se souviennent pour toujours de «maîtresse» qui les a si bien accompagnés pendant leurs premières         
découvertes à l’école. 
En signe de leur reconnaissance, les élèves, parents d’élèves, collègues, amis et la commune d’Anzême se sont unis 
dans l’achat d’une plaque et d’une composition florale déposées sur sa tombe au cimetière de Bussière-Dunoise. 
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 LES TRAVAUX 

SALLE DE REUNIONS  

Un suivi hebdomadaire précis des travaux, une écout e attentive des habitants de la commune et 
une  bonne coordination entre les élus et les entre prises ont permis de  réaliser dans de bonnes 
conditions l’aménagement du bourg et la réhabilitat ion du bar de l’ancienne salle polyvalente en 
salle de réunions.  

Suite à l’incendie, nous avons fait procéder à la  démolition 
de la grande salle par une entreprise qui a également 
trié les  matériaux. Le plancher et les murs ont été 
concassés sur place (80 m3) afin de servir de remblai 
pour les chemins creux.  
 

Les travaux de rénovation de l’ancienne partie bar en 
salle de réunions est bien avancée, la fin des travaux est  
prévue au premier trimestre 2011 et la salle des archives 
à l’étage est terminée.  
Coût des travaux : 102 900 €, pour lesquels la commune 
a obtenu une subvention de Dotation Globale d’Équipement 
de  30 100 € et une subvention du Conseil Général est à 
confirmer en 2011. 

 

Les employés communaux ont procédé à un gros      
nettoyage de l’ancienne partie cuisine et des annexes à 
l’étage qui servaient de locaux de stockage aux              
associations. Pour ce faire, la commune a acheté un  
nettoyeur-vapeur  pour un coût 230 €. 
 

AMENAGEMENT DU BOURG 
La deuxième tranche des travaux a été effectuée par le SIERS : 
reprise de canalisations sur le réseau des eaux pluviales,    
réalisation de nouveaux trottoirs goudronnés et pose de       
caniveaux, création de zones pavées en granit. 
 

Un enrobé tri couche a été mis sur la chaussée (route départe-
mentale) qui traverse le bourg. Les matériaux enlevés lors du 
décapage de l’ancienne chaussée ont été partiellement récupérés 
et ont permis la restauration de certaines pistes à Chignaroche, 
Chignavieux et au Chassengros. Les réalisations de passages 
piétons en pavés collés ont terminé cette voirie. Montant des 
travaux 122 200 €. 
 

Enfin, l’éclairage public parfaitement intégré a mis la touche 
finale à notre joli bourg. Nous tenons à remercier les riverains 
qui ont fait preuve de compréhension pour les désagréments 
causés par les travaux. Coût des travaux : 28 400 €,  dont il 
convient de déduire les subventions DGE de  5 200 € et SDEC 
de 7100 €. 

MOUVEMENTS DE PERSONNELS 
 

Joël Raguène, employé communal, a demandé sa mise en    
disponibilité à compter du 1er septembre 2010. Nous le remercions 
pour le travail effectué pour la commune. Nous lui souhaitons 
une pleine réussite dans son nouveau projet professionnel.  
 
Pour le remplacer, un agent contractuel a été embauché : il  
s’agit de Jean-François Clauss, habitant du Vignaud qui s’est 
parfaitement adapté à l’équipe en place et aux nombreux     
travaux variés qui lui sont confiés. 

INTEMPERIES ET ENTRETIEN DES 
ESPACES VERTS 

Comme tous les ans, nos employés communaux ont 
rempli les missions habituelles de voirie : entretien des 
routes et pistes, élagage des haies, tonte des accotements, 
entretien des fossés. 
 

A noter qu’ils ont été constamment sur la brèche (y compris 
les samedis et dimanches) pendant les périodes de neige 
qui ont été nombreuses cette année où les conditions     
météorologiques se sont avérées particulièrement difficiles. 
Ils ont ainsi procédé au déneigement de la voirie        
communale à l’aide du tracteur équipé d’une lame et  
répandu 5 tonnes de sel. Certains jours, l’effet du sel a 
été contrarié par des températures très basses. 
Coût des matériaux : tout-venant, point-à-temps, se l 
de déneigement 3 200 €.  
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GARAGE COMMUNAL, VOIRIE, ECOLE ET ACHAT DE MATERIEL  

LES TRAVAUX 

Les employés communaux ont réalisé un enduit sur le 
garage communal et posé un grillage sur le mur d’enceinte.  
Coût des matériaux : 650 € 

 

L’accès à deux maisons d’habitation à Clérat et Chignaroche 
a été goudronné. Coût des travaux : 5 100 € 
 

Pour l’entretien des espaces verts, un souffleur et un taille-
haie ont été achetés et le bac de la tondeuse a été changé. 
Montant des achats : 2 200 €. 
 

La haie de la cour de récréation a été arrachée et remplacée 
par un grillage. La plonge à la cantine a été mise aux    
normes. Les grandes impostes des fenêtres ont été      
obstruées et les peintures refaites par une entreprise.  
Coût des travaux : 5 800 € 

Les Adjoints chargés des Travaux 
Michel BERTRAND et  Jacky CONSTANTIN 

URBANISME 

Quel imprimé pour quels travaux ? 
 
· Le certificat d'urbanisme 
 
C’est un acte administratif délivré   
gratuitement qui indique l'état 
des règles d'urbanisme applicables 
pour un terrain donné. 

 
Il existe deux types de certificat d'urbanisme : 

·  un certificat d'urbanisme d'information : il permet, 
en l'absence de projet précis, de connaître les    
règles d'urbanisme applicables au terrain. Ce certificat 
n'indique pas si le terrain est constructible ou non. 
 
·  un certificat d'urbanisme opérationnel : il indique si 
le terrain peut être utilisé pour la réalisation du    
projet et donne l'état des équipements publics   
existants ou prévus desservant le terrain (voies et     
réseaux). 

 
· La déclaration préalable  est obligatoire et concer-

ne les travaux : 
 
·  de construction nouvelle créant une SHOB (1) supérieure à 
2m² et inférieure ou égale à 20m², 

 

·  d’agrandissement d'une construction entraînant la    
création d'une SHOB supérieure à 2m² et inférieure ou 
égale à 20m², 
 

·  de transformation de plus de 10m² de SHOB en SHON (2).  
 

·  de modification de l'aspect extérieur d'un bâtiment, 
 

·  de changement de destination d'un bâtiment, par exemple 
transformation d'un local commercial en local d'habitation 
même lorsque celui-ci n'implique pas de travaux . 

 
· Le permis de construire   est obligatoire pour les 

travaux de grande importance. 
 
D'une manière générale, les constructions nouvelles 
créant plus de 20m² de SHOB sont par principe soumises à 
permis de construire, même lorsqu'elles ne comportent 
pas de fondation.  
Le recours à un architecte est obligatoire lorsque la 
SHON  de la future construction dépasse 170 m².  
 
Les travaux sur constructions existantes sont en principe 
non soumis à permis de construire. Toutefois, il est exigé 
pour : 
 
·  l'agrandissement d'un bâtiment lorsque l'opération vise 
à créer plus de 20m² de SHOB. C'est le cas par exemple 
d’une construction qui prévoit la réalisation de niveaux 
supplémentaires à l'intérieur, augmentant ainsi la surface 
habitable, ou la transformation d’une grange en partie 
habitable,  
 
·  le changement de destination d'une construction  lorsque 
ces travaux sont accompagnés d'une modification de la 
structure porteuse ou de la façade du bâtiment, 
 
·  la modification du volume de l'habitation lorsque l'opéra-
tion nécessite de percer ou d'agrandir une ouverture sur un 
mur extérieur. 
 
 
 
(1) SHOB : surface hors œuvre brute 
(2) SHON : surface hors œuvre nette 

Avant d’effectuer des travaux, prenez contact avec la Mairie afin d’effectuer les démarches     
administratives légales.  
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Le bardage et les menuiseries 
extérieures de plusieurs          
bâtiments ont été revus. Une 
entreprise spécialisée a rénové 
le court de tennis. Un nouveau 
jeu, de grande dimension, a 
été monté sur l’arrière-plage 
par les employés communaux 
qui ont également exécuté de 
nombreux travaux de mainte-
nance et  d’entretien. 

Les projets d’investissement pour 2011  
Après les multiples opérations réalisées en 2010 sur l’ensemble 
des communes des 3 Lacs, le programme de travaux 2011         
s’annonce plus modeste bien que le Syndicat Mixte doive veiller 
en permanence au bon entretien des équipements existants. 

 

C’est ainsi que, sur le Site de Péchadoire, est prévue la rénovation 
des peintures intérieures et extérieures du bâtiment sanitaire du 
camping. En même temps, le remplacement du bardage se  
poursuivra sur le bâtiment d’accueil, puis sur la buvette. 
Dans les gîtes du Puy Chaillaux, des travaux de pose de      
papiers peints seront exécutés dans certaines chambres et la 
décoration intérieure sera complétée. Par ailleurs, le Syndicat a 
prévu les équipements nécessaires pour que tous ses héberge-
ments   puissent capter la télévision numérique dans les délais 
prévus. 

 

A signaler enfin que la voie d’accès au Pré-aux-îles a bénéficié, 
au printemps dernier, d’un nouveau revêtement. 

TOURISME 

LE SYNDICAT DES 3 LACS 
Possédant de nombreux gîtes publics et privés, un gîte d’étape et 
de séjours, des chalets mobiles, des chambres d’hôtes et quatre 
terrains de camping, «Les 3 Lacs » disposent d’une large gamme 
d’hébergements qui accueillent de nombreux vacanciers. 

 

Le développement du tourisme 
vert, la pêche, la randonnée  
pédestre, la pratique du VTT, sur 
de courts séjours, assurent   
désormais aux 3 Lacs une bon-
ne fréquentation touristique, y 
compris hors saison. 
 

Ces atouts ont retenu l’attention 
de M. Le Préfet qui a souhaité 

visiter Les 3 Lacs et évoquer le devenir du Syndicat Mixte, le     
1er Juillet 2010. 
Les opérations réalisées pendant l’année 2010  
En 2010 encore, le Syndicat Mixte aura consacré une grosse 
partie de son budget à l’entretien et à la rénovation des hameaux 
de gîtes. C’est ainsi, qu’outre les travaux réalisés dans les      
hameaux de gîtes de La Celle Dunoise et Jouillat, la rénovation 
des gîtes du Puy Chaillaux s’est poursuivie avec la réfection  
complète du ravalement et des peintures extérieures. 
Parallèlement, à l’intérieur, était mise en place une isolation   
phonique entre les logements. La grande salle du sous-sol, très 
utilisée dans l’attente de notre nouvelle salle, bénéficiait aussi de 
travaux de peinture et d’un nouvel éclairage. 
Sur le site de Péchadoire, les bornes eau-électricité du camping 
ont été remplacées par du matériel plus moderne et plus sûr.  

L’OFFICE DE TOURISME DES 3 LACS 
2010 a été une année faste pour l’Office de Tourisme des 3 Lacs : développement des prestations pêche, accueil de groupes, succès 
du programme d’animations, augmentation de la fréquentation du site internet, mise en place de la démarche de qualité, travail de  

terrain auprès des prestataires… voici le résultat d’un travail débuté depuis de      
nombreuses années.  
 

Un des points marquants de l’année a été l’organisation avec le soutien de l’UFOLEP 
de la Creuse du PLAYA TOUR du 27 juillet au 1er août sur la plage de Péchadoire. 
Pour sa 4ème édition, le PLAYA TOUR UFOLEP avait décidé de faire une pause pour 
la première fois sur un plan d’eau à l’intérieur des terres. Il avait choisi la Creuse,  aux 
3 Lacs sur la plage de Péchadoire à Anzême.  
Le PLAYA TOUR UFOLEP est un évènement multisports itinérant sur des plages 
littorales ou des plans d’eau intérieurs qui se déroule en été. Le concept est d’aménager 
des espaces sportifs sur des plages et de proposer des animations, des démonstrations 
et initiations sportives pour tous les publics. 
Sur la plage de Péchadoire, ont été installés des terrains de beach volley, de sand 
soccer et sand rugby et une école de sport. A ces terrains de sports, diverses animations 

ont été également proposées : découverte de l’art du cirque, découverte du VTT, équilibre, parcours de motricité, trakke,  speedminton, 
flingo-beach, playa nocturne avec le blackminton…  Pendant 6 jours, le sport et les jeux de plage ont été à l’honneur aux 3 Lacs.  
En même temps l’Office de Tourisme a décentralisé son programme d’animations hebdomadaire sur la plage : balade accompagnée, 
chasse au trésor, pêche au coup. 
A ces manifestations sportives se sont greffés deux concerts le samedi et le dimanche soir, un feu d’artifice le samedi à minuit, un marché de 
producteurs, des stands dédiés au développement durable tenus par le CPIE des Pays Creusois et le SIERS et un stand de l’Office de 
Tourisme.  
Le succès du PLAYA TOUR a dépassé toutes nos espérances. 2215 participants ont été comptabilisés.  Je tiens à remercier toutes les 
personnes qui ont contribué à ce succès : l’UFOLEP avec son personnel et ses bénévoles, le Syndicat Mixte des 3 Lacs, la municipalité 
d’Anzême, le Président et le personnel de l’Office de Tourisme des 3 Lacs ainsi que tous les participants aux activités proposées.  
Nous espérons pouvoir accueillir pendant l’été 2011 la nouvelle édition du PLAYA TOUR. La confirmation doit nous être donnée très 
prochainement.  
 

Je profite de cet article pour rappeler aux associations de penser à nous transmettre toutes les informations concernant leurs manifestations 
tout au long de l’année afin que nous puissions les inscrire sur notre site Internet.  

 

Un travail est également engagé avec les propriétaires de gîtes et de chambres d’hôtes sur la stratégie internet. Il ne faut pas hésiter à 
nous contacter pour plus de renseignements. Internet est aujourd’hui la clé du développement touristique.  

 

Le Président de l’Office de Tourisme et toute l’équipe de l’Office de Tourisme se joignent à moi pour vous présenter  leurs meilleurs 
vœux pour cette année 2011.   

Laure MIGOT 
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 Un lieu de rencontre convivial et chaleureux qu’Angélique 
PIRES, agent responsable de la bibliothèque, et les bénévoles 

animent avec sérieux et 
dynamisme.  
 

Le fonds déjà important 
est constitué de romans, 
documentaires, recueils 
de poésie, BD, revues 
mais aussi vidéos et CD. 
 Il est renouvelé deux fois 
par an grâce aux prêts de 
la Bibliothèque départe-
mentale. 
 

Mais si toutefois, vous ne 
trouvez pas votre bonheur 
dans toute cette collection, 
vous pouvez toujours 
vous adresser à Angélique 

PIRES qui fera remonter votre demande à la BDC afin de 
vous donner satisfaction dans les meilleurs délais 

Un autre style, un autre artiste, une autre vue d’Anzème, 
Albert DELAGE, artiste peintre de Limoges, a souhaité 
faire don de cette toile à la commune. Elle figure désor-
mais en bonne place dans la salle du conseil municipal. 

  

CULTURE 

LA BIBLIOTHEQUE   

Les heures d’ouverture  
 

Mercredis  
de 14 h à 16 h  

 

Jeudis  

de 16 h 30 à 18 h 30 
 

Samedis  
de 10 h à 11 h 30 

 

LES EXPOSITIONS DE L’ETE 

 
 
C’est avec beaucoup de plaisir qu’Alain FAVIERE, Mai-
re de la commune, se prête au jeu du vernissage. Il était 
particulièrement heureux cette année d’accueillir des 
artistes bien connus puisque pour beaucoup ils      habi-
tent et vivent sur la commune. 

Elles sont devenues un rendez-vous incontournable d ès que les beaux jours arrivent. En effet,  
depuis plusieurs années maintenant le préau de l’éc ole accueille chaque été des  expositions  

 
Les artistes ont pour 
habitude de faire un don 
à la commune. Ici, c’est 
José ESPADA, artiste 
peintre du Vignaud qui a 
offert cette perspective 
sur la croix de la place 
d’Anzème.  

Un lieu de rencontre et de convivialité ouvert à 
tous  

LA FANFARE DE BUSSIERE-DUNOISE  
L’effectif de notre école de 
Musique atteint 18 élèves  et 
nous nous réjouissons       
d’accueillir des élèves des 
communes voisines ainsi que 
des adultes pour un total de 
13,5 heures de cours par 
semaine. 
 

C’est un dispositif unique 
en Creuse  qui réunit plusieurs communes. 
Les cours sont donnés par des techniciens formateurs  mis 
à disposition de la société par Musiques en Marche            
dans le cadre d’une convention  avec le Conservatoire   
départemental de la Creuse. Ce sont aujourd'hui quatre  
professeurs qui enseignent leur art à Bussière-Dunoise,  
rassemblant des élèves de Bussière-Dunoise, Saint-Vaury, 
Anzême et La Celle Dunoise. 
 

Formation musicale, trompette, clarinette, flûte, saxophone, 
tambour et batterie sont les disciplines auxquelles  enfants 
et adultes peuvent s'adonner. Cette action est menée dans 
le  cadre du Contrat Éducatif Local.  
 
Pour plus de renseignements, jmchatendeau@orange.fr  
 
 

Le Directeur Musical : Jean Marc CHATENDEAU 

Toutes les œuvres offertes par les artistes à la commune 
sont visibles en mairie. 
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 EN BREF 

Résultats du 7ème concours des maisons fleuries d'A nzême 

Dernièrement, a eu lieu à Anzême la remise des prix du 7ème 
concours communal des maisons fleuries. Encore une fois, le 
climat n’était pas avec les jardiniers. Cette année, malgré la 
qualité des plants, les fleurs n’étaient pas au rendez-vous et le 
manque de pluie n’a rien arrangé. Malgré tous ces aléas, le jury 
a quand même admiré de belles réalisations. 
 
Après avoir remercié MM. GLOMOT et MOREAU pour la qualité 
de leurs plants, Laure MIGOT, Directrice de l’Office de Tourisme 
des 3 Lacs pour sa participation au jury, sans oublier Georges 
MALARTRE pour ses superbes photos, les membres de la  
commission fleurissement composée de Nicole BEAUDROUX, 
Yvette BARBE et Pierre MAGNON ont procédé à l’annonce du 
palmarès. 
 
Deux classements ont été réalisés : 
· plantations en terre : parcs et jardins 
· plantations en pots, jardinières et petites surfaces. 
 
Ensuite a eu lieu la distribution des lots en fonction des classe-
ments par Alain FAVIERE , Maire d’Anzême. Un vin d’honneur a 
clôturé la soirée et rendez-vous a été pris pour 2011. 

« C’est en présence de Michel VERGNIER, Député-Maire de 
la Guéret et de sa famille qu’Albert PENOT s’est vu remettre 
cette distinction. Créée en 1883 par le Ministre de l’Agriculture, 
elle récompense les services rendus à l’agriculture. Elle  
célèbre donc tous ceux qui se sont investis dans le monde 
agricole et rural en y apportant leur capacité de travail,    
d’invention d’organisation, de  rigueur et de passion. 
 
Albert PENOT a servi l’agriculture de l’enfance jusqu’à    
aujourd’hui. En effet, il assurait le ramassage du lait dans les 
fermes pour la laiterie de Theix. Dans un premier temps à 
cheval, puis est venu le temps du camion. Cette activité était 
celle du matin, puis il enchaînait de l’après-midi au soir, le 
travail à la ferme, celle de sa belle famille, avant d’exploiter 
avec sa femme la leur. Il lui arrivait également  d’aider dans 
les fermes environnantes pour les travaux saisonniers..  

Repas de la commune et remise de médailles 

C’était le 23 janvier 2010, le Maire avait réuni aut our de lui les élus du Conseil Municipal, les représ entants 
des associations, les personnels communaux et diver ses personnalités pour la traditionnelle cérémonie 
des v œux. C’était aussi l’occasion de récompenser les mér ites d’Albert PENOT (habitant de Birat) en lui 
remettant la médaille de Chevalier de l’Ordre du Mé rite Agricole. 

Émotion et humour lors du discours d’Alain FAVIERE 
pour la remise de médaille à Albert PENOT 

1ère - BERTRAND Christiane 6ème - MAGNON Dominique 

2ème - AUSSOURD Serge 7ème - GUITTARD Viviane 

3ème - REVEIL Paulette 8ème - BEAUDROUX Nicole 

4ème - FILLETTE Lucienne 9ème - TAILLEVENT Cédric 

5ème - VALETEAU Paulette 10ème - HIRAULT Denise 

Catégorie 1  

1ère - BERTRAND Madeleine 6ème - NICOLAS Michelle 

2ème - BARBE Yvette 7ème - MARGNE Jacky 

3ème - PENOT Renée 8ème - TOUATI Nicole 

4ème - HIRAULT Dominique 9ème - LAVAUD Claudette 

5ème - CARTAUD Dominique 10ème - BIMAS Chantal 

Catégorie 2 

Désormais, Albert PENOT jouit d’une retraite bien méritée    
entouré de sa femme Renée et de ses enfants, il a officiellement 
le « poireau », expression symbolisant le caractère populaire 
de la médaille du Mérite Agricole. »  
Source le journal La Montagne du 18 février 2010. 

Le palmarès des 41 participants 
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EN BREF 

Cérémonies au monument aux Morts 

Recensement des jeunes de 16 ans 

Tous les jeunes français et françaises sont tenus de se 
faire recenser à la mairie de leur domicile dans les trois 
mois qui suivent leur 16ème anniversaire. 
 

La mairie leur délivre une attestation de recensement, 
document obligatoire pour pouvoir s’inscrire à tout 
concours ou examen soumis au contrôle de l’autorité   
publique. 
 

Le recensement est la condition indispensable à         
l’inscription sur les listes électorales. 

A L’ÉCOLE 
 
Comme tous les ans, à l’issue du spectacle présenté par 
les élèves de l’école d’Anzème pour Noël, le Père Noël de 
la commune a offert un jouet à chaque enfant et s’est 
chargé lui-même de la distribution. 
 
POUR LES PERSONNES ÂGÉES 
 
Un colis a été offert aux habitants de la Commune de plus 
de 75 ans sans oublier les aîné(e)s qui résident en maison 
de retraite :  85 colis ont été portés par les conseillers  
municipaux au domicile de chacun, l’occasion pour eux 
de prendre de leurs nouvelles ! A l’invitation de la Commune, les représentants des     

associations d’anciens combattants et la population se 
réunissent les 8 mai, 1er novembre et le 19 mars en la 
mémoire de tous les morts et victimes militaires et civiles 
de toutes les guerres. Nous ne pouvons que nous réjouir 
de voir les enfants en plus grand nombre participer à ce 
devoir de mémoire. 

 
 
 
Au 31 décembre 2010, 
nous avons enregistré 13 
inscriptions et 8 radiations, 
soit  480 électeurs inscrits sur 
la liste électorale pour une    
population municipale de 
561 habitants. 

Liste électorale 

Les derniers jours de décembre 

En une nuit, on a relevé 100 mm de précipitations 
à Guéret, 160 mm à  Aubusson, plus de 180 mm 
sur le plateau de Millevaches. Gros dégâts à Au-
busson en particulier. Les dégâts matériels sont 
estimés en Creuse à 2 milliards d'anciens francs. 
 
A Anzême, on peut voir la Creuse arriver sur le 
pont du Diable !  
Le moulin a plus que les pieds dans l’eau et sur 
Champsanglard, à la Roche-Lambert, la filature et 
les maisons sont fortement inondées.  
 
Les écoliers d’Anzême qui assistent au désastre 
depuis le bourg se souviendront longtemps des 
cadavres de bêtes qui flottaient à la surface de la 
Creuse et des troncs d’arbres et morceaux de bois 
qui partaient à l’assaut du pont du Diable.  
 
Heureusement, celui-ci tiendra bon. Si cela n’avait 
pas été le cas, aurait-il fallu recontacter le diable 
pour qu’il le reconstruise en une nuit ?! 

Il y a 50 ans :  
les 3 et 4 octobre 1960, inondations historiques da ns le Limousin  

Photo prise à l’époque par Jean Guerrier de Montbut. 
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Les heures d’ouverture 
 
· Lundi de 8 H 15 à 11 H 
· Mardi de 8 H 15 à 11 H 
· Mercredi de 8 H 15 à 11 H 
· Jeudi de 8 H 15 à 11 H 
· Vendredi de 8 H 15 à 11 H 
· Samedi de 8 H 30 à 9 H 30 

LES SERVICES 

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

L’A.S.S.I.F (Association Service Intérim Famille) met à 
votre disposition du personnel pour  : 
 

· une aide occasionnelle ou continue (entretien de 
la maison, courses, cuisine ...) 

· Une prise en charge de toutes les démarches 
administratives 

 

L’A.S.S.I.F est également un soutien pour : 
 

· ne plus être seul 
· Une garde de personnes âgées, malades ou 

handicapées 
 

(  05.55.80.15.61 
 

L’A.L.R.D. (Association de livraison de repas à 
domicile ) assure un service de livraison de repas 
froids à domicile. Les repas sont livrés 3 fois par      
semaine. (  05.55.80.38.20 
 

Pour le dépistage des troubles de la mémoire chez 
les personnes âgées, vous pouvez prendre rendez-
vous pour une consultation « mémoire » au Secrétariat 
du Service Gériatrie du Centre Hospitalier de Guéret. 
( 05.55.51.70.00 

LES SERVICES A DOMICILE TRANSPORT EN CAR DU JEUDI 

COLLECTE DES DECHETS 
Jours de ramassage 
Bac marron (non recyclable)  
Le bourg : tous les mercredis 
Les villages : les jeudis des semaines impaires 
 

Bac bleu (recyclable) 
Les mercredis des semaines paires pour toute la 
commune 
 

Tri des déchets 
Dans le bac bleu, en vrac et bien vidés   
Bouteilles, bidons et flacons en plastique, emballages 
en carton, briques alimentaires, papiers, magazines et 
journaux, boîtes de conserves, canettes et aérosol, bar-
quettes en aluminium. 
 

Dans le conteneur à verre : bouteilles, bocaux et pots 
en verre. 

DECHETTERIES 
Accès gratuit pour les particuliers, accès réglementé pour 
les professionnels 
 

Déchetterie de Guéret  ouverte : du lundi au samedi  
de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H 30 
 
 

Déchetterie de Saint-Vaury ouverte : 
lundi, mercredi, jeudi, vendredi de 9 H à 12 H  
et samedi de 14 H à 18 H 
 

Les personnes intéressées par le transport en car du         
jeudi d’Anzême à Guéret peuvent se faire inscrire en mairie 
le mercredi précédant le transport. 
 
Le car vous prend à domicile vers 9 H et le retour 
s’effectue vers midi (3,05 € l’aller-retour). 
 
(   Mairie 05.55.52.20.08 

Dans le bac marron, en sac  : 
Vaisselle, faïence, pots et films en plastique, pots de 
yaourt et blisters, papiers souillés ou gras, polystyrène. 
 

Dans la colonne à piles : les piles usagées.  
 

Dans la colonne à textiles, en sac : vêtements, linge de 
maison et chaussures 
 

A la déchetterie  
Déchets verts (gazon, feuilles, branches), bois (palettes, 
bois de construction), gravats (pierres, roches, …),      
déchets ménagers spéciaux (aérosols, peintures, piles, 
batteries, huile de vidange…), déchets d’équipements 
électrique et électronique, ampoules, néons, encombrants 
(matelas, fauteuils..), ferraille, plâtre (plaques, dalles,  
cloison, carreaux). 

Remarque : Si les volumes ne sont pas adaptés aux besoins, les usagers doivent le signaler au 05 55 89 86 06, afin 
que le SIERS procède aux ajustements nécessaires.  www.siers.fr 
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LA TAVERNE D’ANZÈME : bar restaurant traiteur 

Terrasse d’été sur la vallée 
(  05.55.51.98.77 

Mail : taverne.anzeme.@orange.fr 
 

Ouvert toute l’année.  Réservation souhaitée. 
· Menu du jour 15 € 
· Menu ouvrier 12 € (1 entrée, 1 plat, 1 fromage,       

1 dessert, 1 café, 25cl vin) 
· Menu du soir, week-end, jours de fêtes 25 €. 
· Pizza à emporter (sur commande) 
 

Nous assurons vos réceptions, mariages, anniversaires,     
réveillon, repas à domicile avec le chef, groupes, etc… 
Soirée à thème une fois par mois (réservation obligatoire). 
Paiements acceptés : chèques, espèces, tickets restaurant,   
chèques vacances. 
 

LE BAR DE LA PLAGE : bar, restaurant 
Jean-Marc BLOT 
(  05.55.51.07.94 

 
Ouvert tous les jours de mai à septembre.  
· Soirées musicales, karaoké.  
· Moules frites à volonté le vendredi soir. 
 

LA CHOCOLATINE :  boulangerie pâtisserie 
4, place du Château à Anzème (  05 55 62 27 65 

 
 

Horaires d’ouverture : 
· Tous les jours  de 7 H à 13 H 30  
· fermée le mercredi. 
 

 

WICLIC INFORMATIQUE - Cyrille BERTRAND   
(  05 55 62 80 02 ou 06 63 23 70 45 

 
http://www.wiclic.fr                 Email : c.bertrand@wiclic.fr                    

 

Vente, conseils, dépannage et télémaintenance   
informatique pour les professionnels et les particuliers. 
 

Domaines d’intervention : 
 

· Matériels : PC, portables, imprimantes, scanners,           
routeurs et autres périphériques 

· Sécurité : anti-virus, antispywares, firewalls 
· Réseau et internet : paramétrages, gestion,    

maintenance du réseau 
· Logiciels : installation paramétrage, aide utilisation 
· Systèmes : Windows 9x, NT, XP 

COMMERCE - ARTISANAT 

 

LES ARTISANS 

LES COMMERÇANTS 

ASSISTANTE MATERNELLE 

L’AUBERGE DES GORGES D’ANZEME ET A.S.E.O 
(aide au secrétariat aux entreprises et organismes) 

 
Je tiens à remercier ma clientèle 
qui m’a été fidèle depuis 1998. 
J’ai fait une cessation d’activité en 
août 2010 pour profiter de mes 
deux petites filles. 
 

Je vous présente mes meilleurs vœux pour 2011 et 
vous souhaite bonne continuation. 

Sandrine BALLERE 

SARL ANZEME RECUP, LABESSE Eric  
Les Veillères  

Toutes récupérations, pièces occasion en stock magasin, 
mécanique, dépannages. 
Ouvert du lundi au samedi  (  05 55 52 58 29. 
 

ENTREPRISE GUENDOUZ 
29, Chignaroche  

Pompe à chaleur, géothermie, solaire, plomberie, 
chauffage, entretien dépannage (  05 55 51 03 69 
 

BONNYAUD David   
Aube  

Electricité, plomberie, pompes à chaleur, chauffage fioul 
et électrique, chauffe-eau électrique : dépannage, 
rénovation, mises aux normes, sanitaire et meubles de 
salle de bain, cuisine. (  05.55.41.10.46 
 

Sarl DUCLOSSON  
Fabricant menuiseries PVC et bois, charpente, couverture 
(  05 55 52 21 33 Ê   05 55 81 99 17 
 

BERTRAND Michel 
Le Puy Chaillaux  

Scierie mobile (entreprise itinérante de sciage à façon), 
menuiserie, ébénisterie, vente de bois de charpente, 
plots. (  05 55 52 72 17 
 

Barry et Sheila RAY, BSR  Rénovations  
6, Montbut  

Charpente menuiserie, pose de plaques de plâtre, portes et 
fenêtres, peinture décoration d’intérieur  et rénovation en 
général  (mail : r.barry320@orange.fr)  (  05 55 80 25 32 

POUZEAUD Martine à Clérat (  05 55 52 06 44                            
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Vous êtes propriétaires de  
parcelles boisées, avant de  
vendre vos bois : 
· vérifiez leur valeur en    
faisant venir plusieurs acheteurs 
potentiels et comparez les     
offres, cubez les gros arbres afin 
de vous faire une idée du      
volume à vendre 

· Repérez vos limites, même approximativement afin de 
montrer la bonne parcelle à l’acheteur 

· N’hésitez pas à demander de l’aide. Un correspondant 
vient d’être nommé sur la commune, il s’agit d’André 
REVEIL, qui pourra vous conseiller et vous mettre en 
relation avec un professionnel. 

 

Depuis le mois de juin 2010, dans le cadre de la Charte     
Forestière du Pays de Guéret, chaque exploitant forestier qui 
exploite les bois sur une des 44 communes du Pays doit   
respecter un code de procédure.  

Parce que nos forêts et nos bois sont une richesse, p arce que nous les voyons trop souvent dévastés par 
des engins de chantiers forestiers, les propriétaire s forestiers trouveront, ci-dessous, des informations  leur 
permettant de vendre ou de gérer durablement leurs parcelles boisées dans de bonnes conditions. 

Cela permet aux élus de prévoir les impacts liés à l’exploitation 
notamment les zones protégées, les captages, les réseaux mais 
surtout les chemins souvent détériorés par le débardage des 
bois. 
 

Les propriétaires qui désirent vendre leur bois doivent informer 
leur acheteur de la présence de ce mode opératoire. 
  

Renseignements et exemplaires de la Charte forestière      
disponibles à la Mairie ou sur le site internet du Pays de Gué-
ret : www.paysdegueret.fr (cliquer sur « actions » puis sur 
« charte forestière ») 

Votre Correspondant : 
André REVEIL  

Conseiller Municipal 

Le Pays de Guéret vous informe concernant la vente de bois sur pied 

Pour ne plus voir ça dans nos bois !! 

 
 
L’EFFECTIF 
Les Sapeurs-pompiers de 
Bussière-Dunoise ne sont 
plus à ce jour que 23, donc 
un effectif resserré, ce qui 
signifie pour chacun d’entre 
eux plus de sollicitations. 

 
 

L’ACTIVITE 
210 départs assurés en 2010. 
75 % de ces départs concernent des secours à personne, 15 
accidents de circulation, dont 3 sur la RN 145, 69 détresses 
ou prompts secours, 39 secours à blessés, 13 relevages, 4 
ouvertures de portes et 3 secours divers. 
25 % concernent la protection des biens et de l’environne-
ment : 36 départs pour feux : 8 feux d’espace naturel, 13 feux 
de cheminée et 16 feux d’habitations ou de bâtiments agrico-
les dont l’origine pour certains a malheureusement entachée 
notre corporation. Seules 18 interventions en rapport avec 
des évènements climatiques ont été faites.  
Enfin 5 opérations diverses et seulement 2 destructions d’in-
sectes puisque désormais hors urgence ou carence des en-
treprises privées ces opérations ne relèvent plus des missions 
des Sapeurs-pompiers. 
 

La répartition de ces interventions est la suivante  : 
En renfort : 
· 17 sur le secteur du CSP Guéret 
· 9 sur le secteur de Dun-le-Palestel 
· 5 sur autres secteurs 
Cette année encore les pompiers de Bussière ont participé 
aux renforts extra-départementaux : secours des sinistrés de 
la tempête Xynthia.  

 
 
En premier appel : 
· 60 sur la commune de Bussière-Dunoise 
· 53 sur la commune de St-Vaury 
· 24 sur la commune de La Celle-Dunoise 
· 13 sur la commune d’Anzème 
· 13 sur la commune de Fleurat 
· 6 sur la commune de St-Sulpice-le-Guérétois 
· 3 sur la commune de St-Sulpice-le-Dunois 
 

LE MATERIEL  
· L’ancien fourgon qui avait plus de 30 ans a été rem-
placé par un véhicule moderne. 
· La RSR, remorque de secours routier, a été       
remplacée par un VSR, véhicule de secours routier, qui 
est équipé de matériel complet et performant, cela    
apporte plus d’efficacité auprès des victimes et plus de 
sécurité pour les intervenants. 
 

LA CASERNE  
Elle a bénéficié de travaux : 
· une réfection partielle des sols  
· la réfection de l’ensemble de la couverture, sinistrée 

lors de l’orage de grêle du 23 juillet 2009, est en 
cours. 

 

LE TELETHON 
Comme chaque année depuis 24 ans les pompiers de    
Bussière se sont mobilisés pour l’AFM, et même si les     
recettes sont en baisse, c’est un chèque de plus de 1 000 € 
qui a été remis à l’AFM.  
 

Le Chef de Centre 
Lieutenant Alain DEFFONTIS 

Les sapeurs pompiers de Bussière-Dunoise 
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En marge de leurs missions de premiers secours, les    
sapeurs-pompiers étaient régulièrement, de mai à         
septembre, appelés pour ce type d’interventions. 
 

Lors du Conseil d’Administration du 29 avril 2010, le     
Service Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Creuse a décidé de mettre en place une nouvelle          
procédure qui précise que les sapeurs-pompiers n’assurent 
plus ces interventions afin d’éviter toute concurrence avec 
les sociétés privées . 
 

Mais, il reste que les habitudes sont difficiles à perdre, car 
les interventions des sapeurs-pompiers étaient nombreuses, 
environ 400 par an, cela représentait parfois jusqu’à 6 % 
de leur activité annuelle, concentrée sur l’été. 
 

Que faire en cas de besoin ?  
 

Depuis le 29 avril 2010, il faut oublier le réflexe d’appeler 
les pompiers pour détruire les nids de guêpes et vous   
diriger vers les professionnels. 
 

N’oubliez pas par ailleurs qu’il est interdit de tuer les   
abeilles et qu’il faut soit faire appel aux apiculteurs, soit 
appeler ces professionnels qui se chargeront de le faire. 

A savoir : le Service d’Incendie et de Secours de la Creuse a décidé de ne plus traiter, sauf lieux publ ics, les 
destructions de nids de guêpes ou de frelons afin de se recentrer sur ses missions de secours et d’urgen ce. 
Des sociétés privées ont pris le relais. 

Des entreprises privées, spécialisées en destructio ns d’hyménoptères 

Élagage des arbres 

EDF : distances de sécurité à respecter aux abords 
des lignes électriques.  
 
Vous trouverez dans ce schéma les distances minimales à 
respecter.  
 
Attention, si un arbre  situé sur le domaine privé cause des 
dégâts à un réseau EDF situé sur le domaine public, le 
propriétaire est responsable de ses arbres et des      
conséquences.  
 
Ne plantez donc pas d’arbre sous la ligne, ou à proximité 
et suivez l’évolution de vos arbres existants. 
 
Dans tous les cas et avant chaque intervention à proximité 
des lignes EDF, avertir le centre d’appel dépannage au 
 

 0811.010.212 

Coordonnées des entreprises spécialisées : 
 

STOP GUEPES COMBRAILLE 
6, lotissement Côte des Granges 
23170 CHAMBON-SUR-VOUEIZE 
'  05.55.82.12.27 
(  06.70.51.30.89 
 

Gaël NADAUD 
71, avenue de la Libération 
23300 LA SOUTERRAINE 
'  05.55.63.14.88 
(  06.70.97.30.64 
 

ANTI GUEPES 
2, Clos des Chaussades 
23230 GOUZON 
( 06.78.40.38.92 
 

Ets Jean-Luc ROUSSANGE 
Le Bourg 
23150 SOUS-PARSAT 
'  05.55.66.66.95 
Fax 05.55.66.98.42 
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Qui est concerné ?  
Vous êtes concerné(e)  si vous recevez sur un poste au 
moins, la télévision via une antenne râteau ou une antenne 
intérieure : 
· en janvier, vous verrez défiler un bandeau d’information 

sur les téléviseurs que vous devez adapter. 
· Si vous recevez déjà la TNT, vous devrez chercher 

les nouveaux canaux de diffusion des chaînes le 29 
mars 2011. 

 

Vous n’êtes pas concerné(e) si vous recevez la télévision 
avec une parabole, par une box ADSL, par le câble ou la 
fibre optique, et si aucun de vos postes n’est relié à une 
antenne râteau. 
 

Que faut-il faire ?  

Avant l’arrêt de l’analogique, vérifiez si chacun de vos 
postes peut recevoir les signaux numériques. Si ce n’est 
pas le cas, adaptez-les.  

Le Limousin passera à la Télévision Tout Numérique ( TNT) le 29 mars 2011, ci-dessous, ce qu’il 
vous faut savoir et ce dont vous devez vous méfier. .. 

Télévision numérique 

ATTENTION : pensez à adapter chacun de vos postes.  

ATTENTION : si vous ne recherchez pas les nouveaux   
canaux, votre téléviseur peut afficher un écran noi r. 

Combien ça coûte ?  
Il n’est pas nécessaire de changer de poste de télévision : 
les téléviseurs munis d’une prise Péritel peuvent être  
reliés à un adaptateur TNT (prix d’un adaptateur TNT 
simple : de 20 à 50 €). 
 

Les téléviseurs vendus aujourd’hui ont la TNT intégrée. 
Dans quelques rares cas, vous devrez peut-être réorienter 
ou changer votre antenne. 
 

Enfin, encore plus rare, si vous êtes hors zone de couverture 
de la TNT, vous devrez choisir un autre mode de        
réception, comme le satellite. Demandez conseil aux  
professionnels. 
 

A qui s’adresser ?  
Choisissez des professionnels (magasins et           
antennistes) agréés. Ils ont signé la charte de confiance 
« Tous au numérique » et se sont engagés à vous guider 
et à proposer des prestations de qualité au prix du     
marché. 

Méfiez-vous du démarchage à domicile  
 

En cas de doute, pour plus d’informations, pour connaître les aides ou la liste des professionnels agréés : 
· contacter votre mairie 
· ou aller sur le site www.tousaunumerique.fr 
· ou appeler le 0970 818 818 (numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8h à 21h). 

Espace info énergie de la Creuse 

Depuis 2006, le Syndicat départemental des Énergies de la 
Creuse est porteur de l’Espace Info Énergie de la Creuse 
par conventions signées avec L’ADEME et le Conseil     
Régional du Limousin. 
 

La mission d’un Espace Info Énergie est d’apporter, aux 
particuliers, des conseils gratuits, neutres et indépendants, 
sur les économies d’énergie et les énergies renouvelables 
ainsi que sur les aides financières disponibles. 
 

L’Espace Info Énergie est à votre disposition gratuitement 
pour répondre à vos questions concernant la conception de 
votre logement, l’isolation, la ventilation, le chauffage, l’eau 
chaude, les équipements, les aides financières, etc. 

Les Coordonnées de l’Espace Info Énergie 
05.55.51.03.39 

Une conseillère peut également vous recevoir sur       
rendez-vous, dans les locaux du Syndicat Départemental 
des Énergies de la Creuse, 11, avenue Pierre Mendès 
France à GUERET. 

L’Espace Info Énergie est également porté par le CPIE 
des Pays Creusois (Centre Permanent d’Initiatives pour 
l’Environnement) qui a en charge la mission animation 
lors de foires, salons, conférences, visites de sites... 

Le jour de l’arrêt de l’analogique : recherchez à    
nouveau les chaînes. Si vous recevez la TNT par une 
antenne râteau et même si vous avez la TNT depuis     
longtemps,  rechercher une deuxième fois les canaux de 
diffusion des  chaînes car les chaînes de la TNT, pour 
améliorer leur couverture, changeront ce jour-là de canal. 

A SAVOIR 
 

En février, vous recevrez 
dans votre boîte à lettres 
un guide complet à lire 
et à conserver précieu-
sement 

18 
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ASSOCIATION SPORTIVE ET CULTURELLE D’ANZEME 

L’édition annuelle du bulletin municipal est un moment  privilégié 
pour les habitants de la commune et pour leurs associations. 
Une nouvelle année commence et c’est l’occasion pour nous de 
vous rappeler les activités qui vous ont été proposées en 2010 et 
de vous donner quelques indications sur celles de 2011. 
 

Lors de notre Assemblée Générale du 26/02/2010 nous avions 
établi notre programme de l’année. Nous pouvons dire maintenant 
qu’il a, à une exception près, été respecté. 
 

Notre première randonnée du 18 avril a connu un accueil très 
positif et notamment le chemin nouvellement ouvert le long de la 
Creuse vers Chignaroche. 
 

Ensuite ce fut le week-end de  Pentecôte avec la venue de nos 
amis de  LIFFRE. Nous leur avions concocté un programme creusois 
avec la visite du SCENOVISION et de l’atelier de bardeaux de 
BENEVENT et des randos vers SAINT-GOUSSAUD et autour 
d’ANZEME. Comme d’habitude cette rencontre a été accompa-
gnée d’agapes gourmandes. 

 

Le 12 juin, nous avions organisé avec nos amis de LA           
CHAPELLE-TAILLEFERT une journée Rando vers SAINT-
PIERRE-DE-FURSAC grâce à notre amie Geneviève Magnon. 
 

Ensuite ce furent les randos du mardi qui, cette année ont battu 
tous les records. Chaque mardi soir une centaine de personnes 
(record 119) ont pu apprécier les beaux paysages d’ANZEME. A 
noter cette année la présence de nombreux touristes qui ont   
apprécié également le pot de l’amitié sous le hangar communal. 
 

Début juillet, nous avons participé à la foire d’ANZEME en organisant 
une petite randonnée « apéritive ». 

Le 28 août, ce fut la rando nocturne dans les bois de Montbut 
où des bruits bizarres ont quelque peu perturbé les randonneurs. 
   

Le 17 octobre, une soixantaine de mordus s’étaient donnés    
rendez vous à ANZEME pour une rando de 10 Km. 
 

Tout au long de l’année (les mardis de 19 h 15 à 20 h 30 à Puy 
Chaillaux), l’ASCA vous permet de maintenir forme et souplesse 
grâce aux cours de gymnastique prodigués par Monique. 
 

Enfin, comme tous les ans, l’ASCA a participé au  TELETHON. 
Malgré la météo pour le moins défavorable et malgré les      
polémiques nationales, les habitants de la commune ont répondu 
présents et, avec une collecte de 1 621 €, ANZEME a fait  
beaucoup mieux que la moyenne nationale. 
 

L’ASCA tient donc à remercier tous les participants à ses     
diverses activités mais aussi les municipalités de       
CHAMPSANGLARD, du BOURG D’HEM et particulièrement celle 
d’ANZEME pour leur aide précieuse tout au long de l’année. 
Nos remerciements vont aussi aux 3 Lacs qui nous hébergent 
tous les mardis soirs à PUY CHAILLAUX. Mais nous devons 
aussi remercier nos membres bénévoles qui, tout au long de   
l’année, assurent l’organisation des diverses   manifestations. 
 

Pour 2011, la plupart de nos activités seront reconduites. De 
plus, nous pouvons déjà annoncer un week-end pour Pentecôte 
dans les ALPES et un autre en septembre à LYON. Alors si 
vous êtes intéressés, n’hésitez pas à nous contacter. 
 

Enfin, nous souhaitons à tous les Anzêmois une bonne et    
heureuse année 2011. 

ASSOCIATION DES AMIS D’ANZEME 

L’année 2010 se termine 
et voilà le moment venu 
de faire le bilan des activi-
tés passées par un retour 
en arrière. Voici les  
principales animations 
de l’année 2010 : 
· 16 janvier : matinée 
récréative avec jeux    
divers et galette des rois 

 

· 06 février : assemblée générale 
· 14 mars : Théâtre Grand-Bourg 
· 28 mars : thé dansant à la salle de Saint-Vaury animé par 

Tonton Jean 
· 10 avril : repas à la salle de Champsanglard 

· 13 mai : thé dansant à la salle de Saint-Vaury avec      
l’orchestre Nicolas 

· 29 mai : spectacle « Age Tendre et Tête de Bois à Limoges 
· 30 juin :  voyage à Apremont dans le Cher 
· 17 juillet : repas à la salle de Saint-Yrieix-les-Bois 
· 11 septembre : repas à la salle de Saint-Fiel 
· 17 octobre : thé dansant avec Ibiza 
· 20 novembre : repas choucroute salle des gîtes au Puy 

Chaillaux 
· 11 décembre : repas de Noël à Chéniers. 
 

Merci à tous les membres du bureau pour leur dévouement et à la 
municipalité pour la subvention. Merci à la municipalité de Saint-
Vaury pour le prêt de la salle. 
Les Amis d’Anzème vous souhaitent une bonne année 2011, une 
bonne santé et beaucoup de bonheur. 

La Présidente. 

Les membres de l’ASCA ont nettoyé la plage et ses alentours à l’occasion du 
concours de pêche aux carnassiers et ont ramassé plusieurs kilos de détritus. 
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LES GRANDS ECOLIERS 

Comme l’ont fait mes prédécesseurs chaque année à la 
même époque, je vais essayer de faire un petit bilan 
concernant notre ACCA. 
 

Le nombre de sociétaires est stable, 60 dont 8 sociétaires 
dits « étrangers »����
 

Après un examen sérieux sur la situation financière, il a été 
décidé d’effectuer les mêmes lâchers concernant le petit 
gibier :  
· faisans : 338  
· perdreaux : 354 
 

Décision prise à l’assemblée générale de l’ACCA le 27 juin 
2010, ce qui nous a contraints à augmenter le prix des    
cartes sociétaires à 90 €, aucune manifestation ni repas 
n’ont été reconduits faute de locaux. Moi-même et tout le 
conseil d’administration remercions Monsieur Le Maire et 
son conseil pour la subvention qui nous est attribuée. 
 

En ce qui concerne le grand gibier, 20 à 25 chasseurs  
s’efforcent de réaliser le plan de chasse chevreuil ainsi que 
le sanglier, et réguler les nuisibles tous les samedis,      
dimanches et jours fériés. 
 
Pour le chevreuil, 45 bracelets nous ont été attribués. Pour 

le sanglier ça devient un 
peu l’euphorie entre tous 
les organismes qui  gèrent, 
la culture, la forêt, la nature 
et la chasse. De nouvelles 
donnes nous ont permis de 
chasser le    sanglier avec 
un peu plus d’intensité,  
surtout en   supprimant  
l’agrainage, les animaux 
manquant de nourriture se 

transforment en vagabonds ce qui nous a permis de      
prélever 18 animaux à ce jour. 
 

Le lièvre a été très présent cette saison. Le lapin reste  
toujours un vieux souvenir. 
 

Quant au renard, il devient de plus en plus envahissant. La 
saison dernière il en a été tué 20, cette saison 10 plus les 
renardeaux au déterrage. 
 

A surveiller la prolifération du blaireau qui fait beaucoup de 
dégâts qui sont attribués au sanglier. 
 

Pour conclure, je remercie toutes les personnes qui   
contribuent au bon déroulement de notre activité qui se 
transforme en un plaisir pour nous, grâce aux propriétaires 
et aux exploitants. A nous, chasseurs, de faire perdurer 
dans un respect mutuel, la bonne ambiance qui s’est     
instaurée sur notre commune. 
 
Bonne et heureuse année à tous. 

ASSOCIATION DES CHASSEURS 

C’est l’occasion pour nous, de vous présenter tous nos 
vœux de bonheur pour cette nouvelle année, de vous        
résumer nos animations passées et de vous annoncer  
celles qui seront reconduites. Voici également quelques 
chiffres pour illustrer nos actions pour l’école d’Anzême. 
 

Réalisation de calendriers vendus par les élèves au profit 
de la coopérative scolaire : coût 178 €, ce projet rapporte 
environ 500 € à l’école. 
 

Financement de la cotisation à l’UFOLEP qui permet aux 
enfants de l’école d’avoir accès aux animations et aux 
équipements sportifs toute l’année : coût 266.40 € 
 
Après-midi carnaval, stand à l’occasion de la foire aux  
produits régionaux organisée par l’ADA, Feu de Saint-Jean 
qui est maintenant un rendez-vous très populaire et stand 
lors de la foire artisanale organisée par l’ADA. 
 

Animations de l’été 
 

Animations toutes les semaines durant les vacances d’été 
(trampoline, activités proposées par l’office de tourisme) 
avec une participation des enfants un peu plus faible cette 
année, le concept en sera revu. Un stand a été ouvert sur 
la plage où l’on pouvait acheter des accessoires et des 
jouets. Don de 210 € à l’école pour l’achat de dictionnaires 
et de livres. 
 

Animations de l’hiver 

Buvette lors du spectacle de Noël qui a permis de récolter 
150 € reversés à l’école, l’association a offert le panier  
garni mis en jeu sous forme de tombola. 
 

Vente de boissons chaudes et de gaufres, trois soirs,   
également au profit de l’école, dans le village de Cherfoulaud 
illuminé comme chaque année par Cédric Taillevent qui 
nous a fait bénéficier d’un cadre magnifique attirant de 
nombreux visiteurs. Cette dernière manifestation va      
permettre le versement de 400 € à l’école ! 
 

Et, pour 2011 
Nous savons déjà que ces animations seront reconduites 
en essayant toujours d’apporter des améliorations. N’ayant 
pas de salle sur la commune nous sommes obligés de 
concentrer nos actions sur une même période. A votre  
demande nous tenterons tout de même de refaire un    
méchoui comme en 2009.  
 

Merci à tous pour votre participation à nos manifestations 
qui permettent aux enfants de la commune de profiter  
d’activités scolaires et extra scolaires. 
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La régulation de poissons chats se poursuit  avec la collaboration de l’AAPPMA du Pays de GUERET et la Fédération 
Départementale de la Pêche (pose de nasses) sur les 3 Lacs. 

L’AAPPMA ANZEME - SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS a participé à l’OPEN de carnassiers de Vassivière les 26, 27 
juin 2010, des membres ont été inscrits en tant que commissaires pour ces deux journées. 
 

 

 
 

CLASSEMENT                                  CLASSEMENT  

 
 

LES ASSOCIATIONS 

AAPPMA ANZEME - SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS 

C’est bien connu, « l’union fait la force » la collab oration de l’AAPPMA Anzème - Saint-Sulpice-le–Guérétois  
avec l’AAPPMA du Pays de Guéret a permis la réalisatio n de projets intéressants pour notre site en 2010 

Cinq empoissonnements ont été effectués de 
février à juin 2010 : 
· 150 kg de gardons, 
· 283 kg de truites (Fario portion et gros-

se, Arc-en ciel portion et grosse). 
 
Malheureusement, la réfection des frayères 
n’a pas pu avoir lieu (manque d’eau) 

FLOAT TUBE  
 

1er     DESSALLES Régis  
2ème  JOLLY Jean-Christophe  
3ème  LEFRANCOIS Alain  

BARQUE  
 

1er      CHAUVET Julien 
2ème    TORRENT Cédric 
3ème    TRIBET David 

Photo Georges MALARTRE 

Photo Georges MALARTRE 

MERCI : 
 
· à l’ensemble des bénévoles des deux APPMMA pour 

leur dévouement,  
· la Fédération de Pêche 23,  
· Nautic Pêche,  
· Les 3 Lacs,  
· l’ASCA pour leur participation  
· et l’ADA  pour le prêt de matériel. 
 
 

Info de dernière minute : 
La vidange du barrage de l’Age n’est plus à l’ordre  du jour.  

MERCI EGALEMENT : 
 
· AUX COMMUNES DE : 

· SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS 
· CHAMPSANGLARD 
· ANZEME 

 
· AU CONSEIL GENERAL DE LA CREUSE 
 
Pour leurs soutiens financier et technique pour l’évolution 
de l’AAPPMA. 

Le Président 
Patrick LIGONNET 

En collaboration avec l’AAPPMA du Pays de GUERET, le concours de pêche au 
coup du 31 juillet a réuni une trentaine de   pêcheurs (jeunes, femmes et vacanciers). 
Suivi le 1er août d’une rencontre de     pêcheurs aux carnassiers en float tube et en 
barque, dénommée « Creuse Médiane Fishing » une première dans notre départe-
ment . Certains concurrents de l’Indre et de la Corrèze n’ont p as hésité à faire le 
déplacement.  
Cette manifestation a rassemblé 18 concurrents dont 6 float tube et 6 barques de 
deux pêcheurs. 
 

Durant le déroulement de cette journée, l’ASCA a ramassé les déchets sur les abords du bar-
rage de Champsanglard. 
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 LES ASSOCIATIONS 

ASSOCIATION DES DISTRACTIONS D’ANZEME 

Le bureau de l’ADA et toute son équipe 

L’année 2010 aura vu nos manifestations un peu moins 
fréquentées qu’en 2009, peut-être est-ce dû à la crise   
économique traversée par notre pays, mais il est clair que 
les foyers ont eu moins d’argent à dépenser. 
 

Pour notre marché gastronomique, une innovation est    
apparue la veille, avec une dégustation de produits de Loi-
re Atlantique, vins et huîtres étaient au programme. Le       
lendemain, notre désormais traditionnel marché a eu une 
bonne fréquentation des exposants, malgré le temps, et du 
public pour faire leurs achats tout au long de la journée. 
 

Le mois de juin a été animé par le repas moules-frites   
disco où la soirée s’est prolongée très tard dans la nuit 
pour un grand nombre de fêtards qui ont dansé à user le 
bitume de la place de la Mairie. 
 

Enfin, notre traditionnelle foire artisanale et commerciale a 
encore eu un succès important aussi bien en nombre   
d’exposants toujours en hausse que de la fréquentation 
des visiteurs qui ont pu profiter tout au long de la journée 
des différentes animations proposées. 

Appel aux bonnes volontés ! 
 
Nous tenons à rappeler que les bénévoles se dévouent 
pour faire vivre notre commune et qu’ils ne sont pas   
éternels. Si des personnes veulent rejoindre notre       
association, elles seront les bienvenues pour nous aider 
dans la préparation des différentes manifestations de 
l’année que nous organisons mais je pense que l’ensemble 
des associations de notre commune pourraient faire cette 
remarque. 
 
Vœux pour 2011  
 
L’ADA vous souhaite une bonne année 2011 pleine de 
bonheur et de réussite en espérant voir les habitants de 
notre commune fréquenter les différentes animations  
proposées par les associations d’Anzême. 

L’on pourrait également parler du Comité des Fêtes de la commune et les membres qui le constitue ne         
manquent pas d’idée pour animer le bourg ou le Puy Chaillaux.  

Le temps fort de l’année reste la Foire artisanale et commerciale qui attire toujours autant de chalands et de      
badauds, rétrospective en images... 

L’inauguration et le vin d’honneur  

Le vide grenier  Les animations  

ASSOCIATION DES ARTISANS ET COMMERCANTS  

Les membres de l’association vous présentent leurs meilleurs vœux de bon-
heur et de santé pour cette nouvelle année. 
 
L’association toujours soucieuse de participer à l’animation de la commune 
s’est investie cette année auprès des enfants des écoles. En effet, elle a offert 
47 sacs de Noël, pleins de confiseries diverses et variées : chocolats, papillotes, 
pâtes de fruits… Père Noël en chocolat. Les sacs ont été remis à chacun des  
enfants à l’occasion du Noël de l’Ecole pour le plus grand plaisir de tous les 
« petits gourmands ». 

 



23 

 
D’HIER... 

La Légende  du Crau du Loup  

 En ces temps-là, la Châtaigneraie du bois de    
Montbut n'était pas ce qu'elle est devenue aujourd'hui : une 
véritable forêt. Les moutons des environs la tenaient     
propre et bergers et bergères s'y donnaient rendez-vous 
pour y danser. 

 Or donc, un jour que Mathieu papillonnait autour de 
sa belle au son du fifre, une des bêtes qu'il avait sous sa 
garde se perdit. 
 
 Le garçon se demanda comment il allait présenter la 
chose à son père. Il se souvint que, la veille même, le    
paternel avait largement spéculé sur les sous que l'agnelle 
devenue belle brebis allait lui rapporter;           

 Mathieu, après avoir battu et rebattu la campagne sans retrouver la bête, désespéré et la tête basse, eut alors 
une idée. Le loup ! Voilà ! Un grand loup des environs s'était emparé de l'agnelle et l'avait dévorée toute crue. D'ailleurs 
il l'avait vu faire … Il lui avait même jeté des pierres de peur qu'il n'attaque une autre brebis … Cela s'était passé juste à 
côté de la mare (lo Crau), dans la Châtaigneraie … Quelle peur il avait eue mais aussi quel courage pour conserver le 
restant du cheptel… 

 Imaginez la tête du père quand son fils lui conta l'histoire, lui qui, dans l'après-midi, avait retrouvé l'agnelle égarée 
qui bêlait lamentablement après sa mère. Mathieu n'a pas pu s'asseoir pendant plus d'une semaine et a gardé         
longtemps des oreilles écarlates. Depuis, dans le village, on a un     
sourire un peu moqueur quand on parle do Crau do Loup. 

 Je soupçonne mon aïeule d'avoir imaginer cette histoire aux   
dépens d'un certain Mathieu qu'elle n'aimait guère et à l'avantage du 
loup, animal qu'elle respectait tout en le craignant. 
 

Légende recueillie auprès de Juillette BIRAT  
par Josiane GUERRIER, son arrière petite fille 

Un couple niche depuis plusieurs années sur les rochers de 
Jupille. La photo de cette page a été réalisée par Daniel 
Chaput. Il a également monté un film de 25mn aux rochers 
de Jupille qui montre des scènes de la naissance au premier 
envol des deux petits nés cette année. On peut y suivre la 
croissance, le nourrissage des petits, les essais de battements 
d’ailes jusqu’au premier envol.  
 
On imagine la patience, la discrétion et le matériel sophistiqué 
qu’il lui a fallu pour arriver à ce superbe résultat avec des 
images en gros plan et de très bonne qualité. Le film est  
visionnable par tous à l’Espace Public Numérique d’Anzême 
grâce à l’aimable autorisation de son auteur.  N’hésitez pas à 
aller le visionner. 

… D’AUJOURD’HUI 

Les faucons pèlerins de Jupille  
Daniel CHAPUT, un Anzèmois de Péchadoire, les a photogra phiés et filmés pour notre plus grand 
plaisir. Un vrai travail de professionnel amoureux de s oiseaux à découvrir à l’Espace Numérique ! 



 

Les différentes altitudes sur la commune d’Anzême  
 

Au cours des discussions, en particulier avec les anciens d’Anzême, la question du point culminant de la commune est 
parfois abordée. Le plus souvent, la réponse est : « À l’époque, à l’école, on nous apprenait que le point culminant de la 
commune d’Anzême était situé dans le bois de Chignaroche.» Vérifions avec les cartes IGN au 1/25000è où figurent 
avec précision les courbes de niveaux. C’est ce que vous verrez sur la carte ci-dessous où sont reportées les courbes de 
niveau des 350, 400, 420 et 440m.  
 

On se rend compte que la plus grande partie de la commune est située à une altitude comprise entre 350 et 400m (En 
Creuse, l’altitude varie de 193m à 932m). Pour les points les plus bas, bien entendu, ils sont situés dans les vallées de la 
Creuse et des ruisseaux de la Sciauve et de Besse. À sa sortie, au moulin du Guévigneau, au nord du Vignaud, la Creu-
se n’est plus qu’à 260m d’altitude (Elle prend sa source, sur le plateau de Millevaches à 815m d’altitude). 
 

Pour les points les plus hauts, 5 lieux se disputent la palme au dessus des 400m : 
· entre 400 et 405m : la route départementale près de Romeil (sommet à 402m au carrefour) 
· entre 420 et 425m : la sortie du bois près de Chignaroche (sommet à 423m) 
· entre 425 et 430m : la limite nord de la commune au nord de Jupille (sommet sur la commune de Champsanglard 
à 462 m) et le point le plus à l’ouest de la commune entre Busserolles et Cherbétoux (sommet sur la commune de 
Bussière-Dunoise à 457m.) 

 

Et la palme revient haut la main juste au dessus de 440 m à la limite sud-ouest de la commune au sud de Forges 
(sommet sur la commune de Saint-Sulpice-le-Guérétois à 443m). 
 

N’hésitez pas à aller à tous ces points hauts, les panoramas sur la commune et les alentours y sont superbes. 


